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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité
du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi
établie.

E. 2
A teneur de l'art. 1 al. 1 LAI, les dispositions de la LPGA s'appliquent à l'assurance-
invalidité, à moins que la loi n'y déroge expressément. Toutefois, les modifications légales
contenues dans la LPGA constituent, en règle générale, une version formalisée dans la loi
de la jurisprudence relative aux notions correspondantes avant l'entrée en vigueur de la
LPGA; il n'en découle aucune modification du point de vue de leur contenu, de sorte que la
jurisprudence développée à leur propos peut être reprise et appliquée (ATF 130 V 343
consid. 3).

E. 3
Les modifications du 18 mars 2011 (révision 6a) de la loi fédérale sur l'assurance- invalidité
du 21 mars 2003 entraînent la modification de dispositions légales dans le domaine de
l'assurance-invalidité depuis le 1er janvier 2012. Il en va de même des modifications du 19
septembre 2014 du règlement du 17 janvier 1961 sur l’assurance-invalidité du 17 janvier
1961 (RAI - RS 831.201) entrées en vigueur le 1er janvier 2015. Sur le plan matériel, sont
en principe applicables les règles de droit en vigueur au moment où les faits juridiquement
déterminants se sont produits (ATF 129 V 1
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concerne en revanche la procédure, et à défaut de règles transitoires contraires, le nouveau
droit s'applique sans réserve dès le jour de son entrée en vigueur (ATF 117 V 93 consid. 6b,
ATF 112 V 360 consid. 4a; RAMA 1998 KV 37 p. 316 consid. 3b). En l'espèce, au vu des
faits pertinents, du point de vue matériel, le droit éventuel aux prestations doit être examiné
au regard du droit en vigueur à partir du 1er janvier 2012 pour la LAI et du 1er janvier 2015
pour le RAI (ATF 130 V 445 et les références; voir également ATF 130 V 329).

E. 4
Le délai de recours est de trente jours (art. 60 al. 1 LPGA et art. 62 al. 1 let. a de la loi sur la
procédure administrative du 12 septembre 1985 [LPA-GE - E 5 10]). Interjeté dans les
forme et délai prévus par la loi, le recours est recevable, en vertu des art. 56ss LPGA et 89B



LPA.

E. 5
Est litigieuse la question de savoir si l’intimé était en droit de remplacer l’allocation pour
impotent de degré moyen allouée au recourant depuis le 1er mai 2014 par une allocation
pour impotent de degré faible dès le 1er février 2016 dans le cadre d’une procédure de
révision.

E. 6
a) En vertu de l'art. 42 LAI, les assurés impotents qui ont leur domicile et leur résidence
habituelle en Suisse ont droit à une allocation pour impotent (al. 1). L'impotence peut être
grave, moyenne ou faible (al. 2). Est aussi considérée comme impotente la personne vivant
chez elle qui, en raison d'une atteinte à sa santé, a durablement besoin d'un
accompagnement lui permettant de faire face aux nécessités de la vie. Si une personne
souffre uniquement d'une atteinte à sa santé psychique, elle doit, pour être considérée
comme impotente, avoir droit au moins à un quart de rente. Si une personne n'a durablement
besoin que d'un accompagnement pour faire face aux nécessités de la vie, l'impotence est
réputée faible. L'art. 42bis, al. 5, est réservé (al. 3). Aux termes de l'art. 9 LPGA, est réputée
impotente toute personne qui, en raison d'une atteinte à sa santé, a besoin de façon
permanente de l'aide d'autrui ou d'une surveillance personnelle pour accomplir des actes
élémentaires de la vie quotidienne. Est aussi considérée comme impotente la personne
vivant chez elle qui, en raison d'une atteinte à sa santé, a durablement besoin d'un
accompagnement lui permettant de faire face aux nécessités de la vie (art. 42 al. 3 LAI et 38
RAI). L'impotence est grave lorsque l'assuré est entièrement impotent. Tel est le cas s'il a
besoin d'une aide régulière et importante d'autrui pour tous les actes ordinaires de la vie et
que son état nécessite, en outre, des soins permanents ou une surveillance personnelle (art.
37 al. 1 RAI). L'impotence est moyenne si l'assuré, même avec des moyens auxiliaires, a
besoin : (a) d'une aide régulière et importante d'autrui pour accomplir la plupart des actes
ordinaires de la vie; (b) d'une aide régulière et importante d'autrui pour accomplir au moins
deux actes ordinaires de la vie et nécessite, en outre, une surveillance personnelle
permanente; ou (c) d'une aide régulière et importante d'autrui pour accomplir au moins deux
actes ordinaires de la
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aux nécessités de la vie au sens de l'art. 38 RAI (art. 37 al. 2 RAI). L'impotence est faible si
l'assuré, même avec des moyens auxiliaires, a besoin, notamment : (a) de façon régulière et
importante, de l'aide d'autrui pour accomplir au moins deux actes ordinaires de la vie; (b)
d'une surveillance personnelle permanente; ou (e) d'un accompagnement durable pour faire
face aux nécessités de la vie au sens de l'art. 38 RAI (art. 37 al. 3 RAI). Selon l'art. 38 al. 1
RAI, le besoin d'un accompagnement pour faire face aux nécessités de la vie au sens de
l'art. 42 al. 3 LAI existe lorsque l'assuré majeur ne vit pas dans une institution mais ne peut
pas en raison d'une atteinte à la santé vivre de manière indépendante sans
l'accompagnement d'une tierce personne (let. a), faire face aux nécessités de la vie et établir
des contacts sociaux sans l'accompagnement d'une tierce personne (let. b), ou éviter un
risque important de s'isoler durablement du monde extérieur (let. c). b) les actes ordinaires
de la vie se divisent en six catégories: « se vêtir, se dévêtir », « se lever, s'asseoir, se
coucher », « manger », « faire sa toilette », « aller aux w.-c. » et « se déplacer à l'intérieur et
à l'extérieur, établir des contacts sociaux avec l'entourage » (cf. ATF 127 V 94 consid. 3c;



ATF 124 II 247 consid. 4c; ATF 121 V 90 consid. 3a). Le degré d'impotence se détermine
en fonction du nombre d'actes (associés éventuellement à une surveillance personnelle
permanente ou à un accompagnement durable pour faire face aux nécessités de la vie) pour
lesquels l'aide d'autrui est nécessaire (cf. art. 37 RAI). L'évaluation du besoin d'aide pour
accomplir les actes ordinaires de la vie constitue donc une appréciation fonctionnelle ou
qualitative de la situation (cf. arrêts du Tribunal fédéral 9C_666/2013 du 25 février 2014
consid. 8.1 in: SVR 2014 IV n° 14 p. 55 et 9C_350/2014 du 11 septembre 2014 consid.
4.2.2). L'aide est réputée importante, par exemple lorsque l'assuré peut certes manger seul,
mais ne peut couper ses aliments lui-même, ou lorsqu'il peut les porter à sa bouche
seulement avec les doigts (ATF 106 V 153 consid. 2b); lorsque l'assuré ne peut se laver tout
seul, ou se peigner, ou se raser, ou prendre un bain ou une douche (arrêts du Tribunal
fédéral des assurances I 35/88 du 12 décembre 1988 consid. 1b in RCC 1989 p. 229, I
25/85, op. cit., consid. 1b in RCC 1986 p. 508 et I 410/84 du 23 avril 1985 consid. 1a in
RCC 1986 p. 512). En ce qui concerne l’acte de se vêtir, lorsque l'assuré peut accomplir
seul cet acte ordinaire de la vie, mais qu’il a besoin de l'aide de son épouse pour lui indiquer
les vêtements appropriés à la situation météorologique et lui dire de se changer, il convient
de considérer que l'assuré a besoin seulement d'une aide indirecte, dès lors que s'il était livré
à lui-même, il n'accomplirait pas cet acte ou ne le ferait qu'imparfaitement ou à
contretemps. Cela suffit pour admettre qu'il a besoin de l'aide d'autrui pour se vêtir (arrêt du
Tribunal fédéral 8C_780/2011 du 21 novembre 2011 consid. 3.2.1). Même si certains actes
peuvent être rendus plus difficiles ou ralentis par l'infirmité, cela ne suffit pas pour conclure
à l'existence d'une impotence dans la mesure où
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(porter des chaussures sans lacet ou des tenues sans bouton) afin d'atténuer autant que
possible les conséquences de son invalidité (cf. ATF 117 V 146 consid. 2; arrêts du
Tribunal fédéral 9C_907/2011 du 21 mai 2012 consid. 4.2.3 et 8C_437/2009 consid. 5.4 et
5.5; arrêts du Tribunal fédéral des assurances I 35/88 du 12 décembre 1988 consid. 1c in
RCC 1989 p. 288 et I 25/85, op. cit., consid. 2b in RCC 1986 p. 509). Pour qu'il y ait
nécessité d'assistance dans l'accomplissement d'un acte ordinaire de la vie comportant
plusieurs fonctions partielles, il n'est pas obligatoire que la personne assurée requière l'aide
d'autrui pour toutes ou la plupart des fonctions partielles; il suffit bien au contraire qu'elle
ne requière l'aide régulière et importante d'autrui que pour une seule de ces fonctions
partielles (ATF 117 V 146 consid. 2; arrêt du Tribunal fédéral 9C_633/2012 du 8 janvier
2013 consid. 3.4). Les fonctions partielles d'un acte ordinaire de la vie ne peuvent toutefois
être prises en considération qu'une fois en tout lorsque l'assuré a besoin de l'aide d'autrui
pour accomplir ces fonctions dans plusieurs actes ordinaires (arrêts du Tribunal fédéral
9C_688/2014 du 1er juin 2015 consid. 3.4 et 9C_633/2012 du 8 janvier 2013 consid. 3.4;
arrêt du Tribunal fédéral des assurances H 270/80 du 3 novembre 1981 consid. 2b, in RCC
1983 p. 71). L’accompagnement pour faire face aux nécessités de la vie au sens de l’art. 38
RAI ne comprend ni l’aide de tiers pour les six actes ordinaires de la vie, ni les soins ou la
surveillance personnelle. Il représente bien plutôt une aide complémentaire et autonome,
pouvant être fournie sous forme d’une aide directe ou indirecte à des personnes atteintes
dans leur santé physique, psychique ou mentale (ATF 133 V 450 consid. 9; arrêt du
Tribunal fédéral 9C_28/2008 du 21 juillet 2008 consid. 2.2). Cette aide intervient lorsque
l'assuré ne peut pas en raison d'une atteinte à la santé vivre de manière indépendante sans
l'accompagnement d'une tierce personne (art. 38 al. 1 let. a RAI), faire face aux nécessités
de la vie et établir des contacts sociaux sans l'accompagnement d'une tierce personne (let.



b), ou éviter un risque important de s'isoler durablement du monde extérieur (let. c). Dans la
première éventualité, l'accompagnement pour faire face aux nécessités de la vie doit
permettre à la personne concernée de gérer elle-même sa vie quotidienne. Il intervient
lorsque la personne nécessite de l'aide pour au moins l'une des activités suivantes: structurer
la journée, faire face aux situations qui se présentent tous les jours (p. ex. problèmes de
voisinage, questions de santé, d'alimentation et d'hygiène, activités administratives
simples), tenir son ménage (instructions et surveillance/contrôle), conformément au ch.
8050 de la Circulaire concernant l'invalidité et l'impotence de l'assurance-invalidité
([CIIAI]; dans sa teneur en vigueur dès le 1er janvier 2009 [inchangée dans la version en
vigueur dès le 1er janvier 2011], dont la conformité à la loi et à la Cst. a été admise [ATF
133 V 450]). Dans la seconde éventualité (accompagnement pour les activités hors du
domicile), l'accompagnement pour faire face aux nécessités de la vie doit permettre à la
personne assurée de quitter son domicile pour certaines activités ou rendez-vous
nécessaires, tels les achats, les
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ou le coiffeur (arrêt du Tribunal fédéral 9C_28/2008, op. cit., consid. 3). Dans les situations
où l’assuré nécessite non seulement une aide pour accomplir les actes ordinaires de la vie,
mais aussi un accompagnement pour faire face aux nécessités de la vie, les éléments de fait
qui conduisent à admettre le besoin d’une assistance pour effectuer certains actes ordinaires
de la vie ne peuvent pas être retenus en même temps pour justifier le besoin
d’accompagnement pour faire face aux nécessités de la vie au sens de l’art. 38 RAI (arrêt du
Tribunal fédéral 9C_432/2012 du 31 août 2012 consid. 5.3.3). La prise en considération de
certaines aides à double titre n'est pas admissible puisque l'accompagnement pour faire face
aux nécessités de la vie constitue une aide complémentaire et autonome par rapport à l'aide
pour accomplir les six actes ordinaires de la vie. L'aide déjà prise en compte sous l'angle du
besoin d'assistance pour ces actes ne peut fonder un droit à une allocation au sens de l'art.
38 RAI (ATF 133 V 450 consid. 9; arrêts du Tribunal fédéral 9C_688/2014 du 1er juin
2015 consid. 3.6 et 9C_1056/2009 du 10 mai 2010 consid. 4.2). c) Selon le chiffre 8010 de
la circulaire de l’office fédéral des assurances sociales (OFAS) sur l'invalidité et
l'impotence dans l'assurance-invalidité (CIIAI), les actes ordinaires de la vie les plus
importants se répartissent en six domaines : - se vêtir, se dévêtir (éventuellement adapter la
prothèse ou l'enlever); - se lever, s'asseoir, se coucher (y compris se mettre au lit ou le
quitter); - manger (apporter le repas au lit, couper des morceaux, amener la nourriture à la
bouche, réduire la nourriture en purée et prise de nourriture par sonde); - faire sa toilette (se
laver, se coiffer, se raser, prendre un bain/se doucher); - aller aux toilettes (se rhabiller,
hygiène corporelle/vérification de la propreté, façon inhabituelle d'aller aux toilettes); - se
déplacer (dans l'appartement, à l'extérieur, entretien des contacts sociaux). S'agissant de
l'acte de se vêtir / dévêtir, il y a impotence lorsque l’assuré ne peut lui- même mettre ou
enlever une pièce d’habillement indispensable ou une prothèse. Il y a également impotence
lorsque l’assuré peut certes s’habiller seul, mais qu’il faut lui préparer ses habits ou
contrôler si sa tenue correspond aux conditions météorologiques ou encore qu’il n’ait pas
enfilé ses habits à l’envers (ch. 8014 CIIAI). S'agissant de l'acte de manger, Il n’y a pas
d’impotence si l’assuré n’a besoin de l’aide directe d’autrui que pour couper des aliments
durs, car de tels aliments ne sont pas consommés tous les jours et l’assuré n’a donc pas
besoin de cette aide de façon régulière ni dans une mesure considérable (arrêt du Tribunal
fédéral 8C_30/2010). En revanche, il y a impotence lorsque l’assuré ne peut pas du tout se
servir d’un couteau (et donc pas même se préparer une tartine, arrêt du Tribunal
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diabétiques) ne justifie pas un cas d’impotence (ch. 8018 CIIAI). L'accompagnement est
régulier lorsqu'il nécessite en moyenne au moins deux heures par semaine sur une période
de trois mois (ch. 8053 CIIAI). Le Tribunal fédéral a reconnu que cette notion de la
régularité était justifiée d'un point de vue matériel et partant conforme aux dispositions
légales et réglementaires (ATF 133 V 450 consid. 6.2; arrêt du Tribunal fédéral
9C_907/2011 du 21 mai 2011 consid. 2). Pour qu’il y ait nécessité d’assistance dans
l’accomplissement d’un acte ordinaire de la vie comportant plusieurs fonctions partielles, il
faut que, pour cette fonction, l'aide soit régulière et importante. Elle est régulière lorsque la
personne assurée en a besoin ou pourrait en avoir besoin chaque jour, par exemple lors de
crises se produisant parfois seulement tous les deux ou trois jours mais pouvant aussi
survenir brusquement chaque jour ou même plusieurs fois par jour (RCC 1986 p. 510; ch.
8025 CIIAI). L’aide est considérée comme importante lorsque l’assuré ne peut plus
accomplir au moins une fonction partielle (ATF 107 V 136) ou qu’il ne peut le faire qu’au
prix d’un effort excessif ou d’une manière inhabituelle (ATF 106 V 153) ou lorsqu'en raison
de son état psychique, il ne peut l’accomplir sans incitation particulière ou encore lorsque,
même avec l’aide d’un tiers, il ne peut accomplir un acte ordinaire déterminé parce que cet
acte est dénué de sens pour elle (ATF 117 V 146; ch. 8026 CIIAI).

E. 7
Selon la jurisprudence, le rapport qui détaille les conclusions d'une enquête que
l'administration a diligentée au domicile de l'assuré est un moyen approprié pour évaluer
l'impotence lorsque la réalisation de cette enquête remplit certaines conditions formelles et
ne laisse subsister aucun doute quant aux conséquences des troubles diagnostiqués et au
besoin d'aide et d'accompagnement indispensable pour accomplir certains actes et faire face
aux nécessités de la vie. En revanche, en cas de doute, le recours aux évaluations médicales
peut se révéler nécessaire (cf. ATF 130 V 61 consid. 6.1 et 6.2; ATF 140 V 543 consid.
3.2.1; arrêt du Tribunal fédéral 9C_628/2015 du 24 mars 2016 consid. 5.3). En ce qui
concerne la valeur probante d'un rapport d'enquête, il est essentiel qu'il ait été élaboré par
une personne qualifiée qui a connaissance de la situation locale et spatiale, ainsi que des
empêchements et des handicaps résultant des diagnostics médicaux. Il s'agit en outre de
tenir compte des indications de la personne assurée et de consigner les opinions divergentes
des participants. Enfin, le contenu du rapport doit être plausible, motivé et rédigé de façon
suffisamment détaillée en ce qui concerne chaque acte ordinaire de la vie et sur les besoins
permanents de soins et de surveillance personnelle et finalement correspondre aux
indications relevées sur place. Le seul fait que la personne désignée pour procéder à
l'enquête se trouve dans un rapport de subordination vis-à-vis de l'office AI ne permet pas
encore de conclure à son manque d'objectivité et à son parti pris. Il est nécessaire qu'il existe
des circonstances particulières qui permettent de justifier objectivement les doutes émis
quant à l'impartialité de l'évaluation (ATF 130 V 61 consid. 6.2; ATF 125 V
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2012 consid. 2).

E. 8
L’art. 17 LPGA dispose que si le taux d’invalidité du bénéficiaire de la rente subit une
modification notable, la rente est, d’office ou sur demande, révisée pour l’avenir, à savoir
augmentée ou réduite en conséquence, ou encore supprimée (al. 1). Toute prestation durable



accordée en vertu d'une décision entrée en force est, d'office ou sur demande, augmentée ou
réduite en conséquence, ou encore supprimée si les circonstances dont dépendait son octroi
changent notablement (al. 2). L’entrée en vigueur de l’art. 17 LPGA, le 1er janvier 2003,
n’a pas apporté de modification aux principes jurisprudentiels développés sous le régime de
l’ancien art. 41 LAI, de sorte que ceux-ci demeurent applicables par analogie (ATF 130 V
343 consid. 3.5). Tout changement important des circonstances propre à influencer le degré
d’invalidité, respectivement d’impotence, et donc le droit à la rente, respectivement à
l’allocation, peut motiver une révision selon l’art. 17 LPGA. La rente, respectivement
l’allocation peut être révisée non seulement en cas de modification sensible de l’état de
santé, mais aussi lorsque celui-ci est resté en soi le même, mais que ses conséquences sur la
capacité de gain, respectivement sur le besoin d’aide pour accomplir les actes ordinaires de
la vie, ont subi un changement important (ATF 130 V 343 consid. 3.5). Il n'y a pas matière à
révision lorsque les circonstances sont demeurées inchangées et que le motif de la
suppression ou de la diminution des prestations réside uniquement dans une nouvelle
appréciation du cas (ATF 141 V 9 consid. 2.3; ATF 112 V 371 consid. 2b; ATF 112 V 387
consid. 1b). Un motif de révision au sens de l'art. 17 LPGA doit clairement ressortir du
dossier (arrêt du Tribunal fédéral des assurances I 559/02 du 31 janvier 2003 consid. 3.2 et
les références). La réglementation sur la révision ne saurait en effet constituer un fondement
juridique à un réexamen sans condition du droit aux prestations (arrêt du Tribunal fédéral
des assurances I 406/05 du 13 juillet 2006 consid. 4.1). Le point de savoir si un changement
notable des circonstances s’est produit doit être tranché en comparant les faits tels qu’ils se
présentaient au moment de la dernière révision de la rente entrée en force, respectivement
de l’allocation pour impotent, et les circonstances qui régnaient à l’époque de la décision
litigieuse (ATF 133 V 108 consid. 5.4; ATF 130 V 343 consid. 3.5.2).

E. 9
La tâche du médecin dans le cadre d'une révision des prestations selon l'art. 17 LPGA
consiste avant tout à établir l'existence ou non d'une amélioration de l'état de santé de
l'assuré en comparant les faits tels qu'ils se présentaient au moment de la décision initiale
avec la situation au moment de son examen (ATF 125 V 369 consid. 2). Selon le principe
de libre appréciation des preuves, pleinement valable en procédure judiciaire de recours
dans le domaine des assurances sociales (cf. art. 61 let. c LPGA), le juge n'est pas lié par des
règles formelles, mais doit examiner de
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provenance, puis décider si les documents à disposition permettent de porter un jugement
valable sur le droit litigieux. En cas de rapports médicaux contradictoires, le juge ne peut
trancher l'affaire sans apprécier l'ensemble des preuves et sans indiquer les raisons pour
lesquelles il se fonde sur une opinion médicale et non pas sur une autre. L'élément
déterminant pour la valeur probante d'un rapport médical n'est ni son origine, ni sa
désignation, mais son contenu. A cet égard, il importe que les points litigieux importants
aient fait l'objet d'une étude fouillée, que le rapport se fonde sur des examens complets, qu'il
prenne également en considération les plaintes exprimées, qu'il ait été établi en pleine
connaissance du dossier (anamnèse), que la description des interférences médicales soit
claire et enfin que les conclusions de l'expert soient bien motivées (ATF 134 V 231 consid.
5.1; ATF 133 V 450 consid. 11.1.3; ATF 125 V 351 consid. 3). Sans remettre en cause le
principe de la libre appréciation des preuves, le Tribunal fédéral des assurances a posé des
lignes directrices en ce qui concerne la manière d'apprécier certains types d'expertises ou de



rapports médicaux. Ainsi, en principe, lorsqu’au stade de la procédure administrative, une
expertise confiée à un médecin indépendant est établie par un spécialiste reconnu, sur la
base d'observations approfondies et d'investigations complètes, ainsi qu'en pleine
connaissance du dossier, et que l'expert aboutit à des résultats convaincants, le juge ne
saurait les écarter aussi longtemps qu'aucun indice concret ne permet de douter de leur
bien-fondé (ATF 125 V 351 consid. 3b/bb). En ce qui concerne les rapports établis par les
médecins traitants, le juge peut et doit tenir compte du fait que, selon l'expérience, le
médecin traitant est généralement enclin, en cas de doute, à prendre parti pour son patient
en raison de la relation de confiance qui l'unit à ce dernier (ATF 125 V 351 consid. 3b/cc).

E. 10
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3; ATF
126 V 353 consid. 5b; ATF 125 V 193 consid. 2 et les références). Aussi n’existe-t-il pas,
en droit des assurances sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait
statuer, dans le doute, en faveur de l’assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a). De jurisprudence
constante, le juge apprécie en règle générale la légalité des décisions entreprises d'après
l'état de fait existant au moment où la décision litigieuse a été rendue (ATF 131 V 242
consid. 2.; ATF 121 V 362 consid. 1b). Les faits survenus postérieurement, et qui ont
modifié cette situation, doivent en principe faire l'objet d'une nouvelle décision
administrative (ATF 121 V 362
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déterminante, un rapport médical doit cependant être pris en considération, dans la mesure
où il a trait à la situation antérieure à cette date (cf. ATF 99 V 98 consid. 4 et les arrêts cités;
arrêt du Tribunal fédéral 9C_537/2009 du 1er mars 2010 consid. 3.2).

E. 11
En l’espèce, dans sa décision du 11 juin 2015 entrée en force, l’intimé a reconnu au
recourant dès le 1er mai 2014 le besoin d’une aide régulière et importante pour accomplir
trois actes ordinaires de la vie, à savoir se vêtir, couper les aliments et se déplacer à
l’extérieur, ainsi que d’un accompagnement pour faire face aux nécessités de la vie, à savoir
une aide permettant de vivre de manière indépendante, ainsi qu’un accompagnement pour
les activités et les contacts hors du domicile. Cette décision reposait sur le rapport d’enquête
à domicile du 31 mars 2015 retenant que le recourant nécessitait une aide en raison des
troubles neurologiques pour préparer ses vêtements et s’assurer de les changer lorsqu’ils
étaient sales. Il avait également besoin d’une aide en lien avec l’héminégligence et
l’hémianopsie pour couper certains aliments comme la viande, ainsi que certains légumes.
Lors des déplacements à l’extérieur, il avait besoin d’une aide en raison de l’hémianopsie,
car il n’évaluait pas les dangers et se heurtait à des objets ou des personnes. En revanche, il
se déplaçait seul dans l’appartement. A la suite du dépôt par le recourant d’une demande de
contribution d’assistance le 22 mai 2015, et de l’enquête à domicile du 29 juillet 2015,
l’intimé a mis en œuvre une pré-enquête du 12 au 19 août 2015, ainsi qu’une surveillance
physique du 30 septembre au 10 décembre 2015, lors desquelles il a été constaté que le



recourant conduisait sa voiture et sa moto. L’intimé a alors initié une procédure de révision
de l’allocation pour impotent et a suspendu le versement de ladite allocation de degré
moyen avec effet immédiat par décision du 29 février 2016, confirmée par arrêt de la
chambre de céans du 29 juin 2016.

E. 12
a) Dans le cadre de la procédure de révision, les parties s’accordent sur le fait que le
recourant présente encore un besoin d’accompagnement pour faire face aux nécessités de la
vie. Le recourant allègue qu’il présente également un besoin d’aide de façon régulière et
importante pour la prise de médicaments, pour s’habiller, pour couper la viande, pour se
laver, pour se déplacer à l’intérieur et l’extérieur du logement en raison de ses problèmes de
vue et de pertes d’équilibre, ainsi que pour entretenir des contacts sociaux. L’intimé
considère que le recourant peut se déplacer, manger et s’habiller sans l’aide régulière et
importante d’une tierce personne depuis la reprise de la conduite d’un véhicule en mai
2015. b) Selon le rapport d’expertise neuropsychologique du 27 juillet 2016, le recourant
continue à présenter une quadranopsie inférieure gauche, des déficits visuo- constructifs
sévères, des troubles exécutifs en programmation et planification surtout, un comportement
caractérisé par la désinhibition avec manifestations de
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d’une héminégligence gauche. Par rapport au bilan neuropsychologique de septembre 2013,
il y a peu de changements sur le plan comportemental. S’agissant des actes de la vie
quotidienne, l’expert expose qu’il n’est pas en mesure d’évaluer cet aspect et qu’un bilan
ergothérapeutique est indiqué si un doute persiste. Dans son rapport du 4 mars 2016, la
Dresse C______ indique que la quadranopsie inférieure gauche est bien compensée en
général, mais il peut arriver que le recourant se cogne dans une embrasure de porte à
gauche. L’héminégligence est peu notoire. L’hémisyndrome gauche peut se traduire
notamment par une maladresse de la main gauche et des douleurs de l’épaule gauche, soit
des circonstances qui nécessitent une aide pour enfiler la manche gauche. Il n’est pas exclu
qu’en fonction de la pièce de vêtement (fermeture-éclair), le recourant nécessite une aide
légère. Depuis le 8 mai 2015, ce dernier a été autorisé à reprendre la conduite d’un véhicule
en l’absence de contre-indications sur le plan visuel et épileptique. Les déplacements à
l’extérieur ne présentent pas ou peu de difficultés. Le recourant nécessite toujours de l’aide
principalement quant à l’accompagnement pour faire face aux nécessités de la vie en raison
des risques de comportement inadéquat lors des difficultés à gérer sa colère. La Dresse
C______ n’a pas connaissance actuellement que le recourant présente des difficultés pour
couper les aliments. Sur la base de ce rapport, l’enquêtrice considère dans sa note de travail
du 19 mai 2016 que le recourant ne nécessite plus d’aide régulière et importante pour se
déplacer, se vêtir et couper les aliments. En revanche, il reste en suspens le besoin d’aide
pour la préparation des vêtements et l’accompagnement. c) En l’espèce, le rapport
d’expertise neuropsychologique a pleine valeur probante dès lors qu’il tient compte du
dossier médical, de l’anamnèse, des plaintes du recourant, de son examen clinique, compare
le status neuropsychologique actuel avec celui existant lors du précédent bilan et ne contient
pas de contradictions, ce que les parties ne contestent pas. Au vu du rapport d’expertise
neuropsychologique et du dernier rapport de la Dresse C______, il ne fait aucun doute que
le recourant a besoin d’un accompagnement régulier et important pour faire face aux
nécessités de la vie en raison de la persistance d’importants troubles neuropsychologiques
qui, sur le plan comportemental, ont peu évolué depuis le premier bilan de septembre 2013.



En effet, le recourant continue à présenter une gestion émotionnelle déficiente avec
violence verbale et gestes violents en cas de contrariétés. En outre, selon le rapport
d’expertise neuropsychologique, il éprouve des troubles exécutifs en programmation et en
planification surtout, de sorte que le recourant persiste à avoir besoin d’un accompagnement
pour la gestion de ses rendez-vous médicaux et la prise de médicaments. Les troubles
neurologiques n’ayant pas évolué entre les deux bilans neuropsychologiques, le recourant
continue à nécessiter une aide pour préparer ses habits et s’assurer de les changer lorsqu’ils
sont sales, aide que l’enquêtrice a
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neurologiques. En outre, il a également besoin d’une aide pour mettre et enlever ses
prothèses dentaires, ainsi que l’atteste le Dr I_____ dans son certificat du 7 mars 2017. A
cet égard, contrairement à ce que soutient l’intimé, même si ce certificat est postérieur à la
décision litigieuse, il doit être pris en considération par la chambre de céans car il a trait à
des faits existant déjà lors de la décision du 19 janvier 2017, en raison de l’absence
d’amélioration des troubles neuropsychologiques (cf. ATF 99 V 98 consid. 4). Par
conséquent, le recourant a besoin d’une aide régulière et importante pour se vêtir (cf. ch.
8014 CIIAI et arrêt du Tribunal fédéral 8C_780/2011, op. cit., consid. 3.2.1). S’agissant de
l’acte de manger, la Dresse C______ n’a pas connaissance de la persistance de difficultés
du recourant pour couper la viande. L’enquêtrice avait retenu dans son rapport du 31 mars
2015 un besoin d’aide régulière et importante pour cet acte en raison de l’héminégligence et
de l’hémianopsie. Or, selon le rapport de la neurologue traitante du 4 mars 2016, la
quadranopsie inférieure gauche est bien compensée en général et l’héminégligence gauche
est peu notoire, soit une amélioration qui permet au recourant d’être apte à reconduire un
véhicule motorisé depuis le 8 mai 2015. L’attestation du 1er mars 2017 de la pensionnaire
de la clinique genevoise de Montana en relation avec le séjour du recourant du 15 au 28
février 2017 - que celui-ci a produite avec sa réplique - ne fait pas mention d’un besoin
d’aide pour couper les aliments, mais précise que ceux-ci étaient coupés en cuisine au
préalable et qu’elle a préparé l’assiette du recourant. Par ailleurs, elle mentionne avoir
apporté une aide spontanée au recourant pour beurrer ses tartines, sans qu’il soit possible de
déterminer si elle a constaté de simples difficultés ou au contraire une impossibilité à
accomplir cet acte, étant relevé que celle-ci n’a jamais été mentionnée auparavant par le
recourant. Quoi qu’il en soit, cette attestation n’émane pas d’un médecin, de sorte qu’elle ne
rend pas vraisemblable que médicalement le recourant aurait besoin d’une aide pour l’acte
de manger. Quant à l’acte de se déplacer, la Dresse C______ indique dans son rapport du 4
mars 2016 qu’en raison de la quadranopsie inférieure gauche, il peut arriver que le
recourant se cogne dans une embrasure de porte à gauche. Une telle formulation établit que
les difficultés de déplacements du recourant à l’intérieur ne sont pas permanentes, ce qui
exclut la nécessite d’une aide importante et permanente pour cet acte, étant précisé que dans
son rapport du 31 mars 2015, l’enquêtrice n’a pas retenu le besoin d’une telle aide. Dans la
mesure où l’intimé admet que le recourant a besoin d’un accompagnement pour faire face
aux nécessités de la vie, l’aide ponctuelle dont il a besoin pour se déplacer à l’intérieur est
englobée dans cet accompagnement. Quant aux déplacements à l’extérieur, la neurologue
traitante confirme qu’ils ne présentent pas ou peu de difficultés. Au demeurant, le fait que le
recourant puisse se rendre seul en moto à ses divers rendez-vous depuis le 8 mai 2015
confirme qu’il n’a effectivement plus besoin d’une aide régulière et importante pour les
déplacements à l’extérieur.
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d’aide. Toutefois, aucun rapport médical ne mentionne la nécessité d’une telle aide pour cet
acte, pas plus que le rapport de l’enquêtrice. En définitive, à la date de la décision initiale
d’octroi de l’allocation pour impotent en juin 2015, le recourant avait besoin d’une aide
importante et permanente pour se vêtir, couper les aliments et pour se déplacer, ainsi que
d’un accompagnement pour faire face aux nécessités de la vie, alors qu’à la date de la
décision litigieuse du 19 janvier 2017, il n’a plus besoin d’une telle aide pour couper les
aliments et se déplacer. En revanche, il a encore besoin d’une aide importante et
permanente pour se vêtir, ainsi que d’un accompagnement régulier et important pour faire
face aux nécessités de la vie. Par conséquent, il ne remplit plus les conditions du droit à une
allocation pour impotent de degré moyen, faute d’avoir besoin d’une aide régulière et
importante pour accomplir au moins deux actes ordinaires de la vie (art. 37 al. 2 RAI). En
revanche, il remplit les conditions lui permettant d’avoir droit à une allocation pour
impotent de degré faible (art. 37 al. 3 RAI). Dès lors, il ressort de la comparaison de la
situation existant à la date de ces deux décisions que même si l’état de santé du recourant ne
s’est pas modifié sensiblement, ses conséquences sur le besoin d’aide pour accomplir les
actes ordinaires de la vie ont subi un changement important qui modifie son droit aux
prestations, respectivement permet une révision de son droit à l’allocation pour impotent au
sens de l’art. 17 al. 2 LPGA.

E. 13
Le juge peut renoncer à accomplir certains actes d'instruction, sans d'ailleurs que cela
n'entraîne une violation du principe de la maxime inquisitoire ou une violation du droit
d'être entendu, s'il est convaincu, en se fondant sur une appréciation consciencieuse des
preuves, que certains faits présentent un degré de vraisemblance prépondérante et que
d'autres mesures probatoires ne pourraient plus modifier cette appréciation (sur
l'appréciation anticipée des preuves, cf. ATF 130 II 425 consid. 2.1 et les références). Une
telle manière de procéder ne viole pas le droit d'être entendu selon l'art. 29 al. 2 Cst. (ATF
136 I 229 consid. 5.3; ATF 124 V 90 consid. 4b; ATF 122 V 157 consid. 1d). En l’espèce,
les bilans ergothérapeutique et orthopédique requis par le recourant ont pour but d’établir le
besoin d’une aide permanente et importante pour les actes de se déplacer et de manger. Or,
le rapport de la Dresse C______ du 4 mars 2016 contient suffisamment d’éléments
médicaux permettant de nier la nécessité d’une telle aide pour ces actes, de sorte que les
bilans requis ne sont pas susceptibles de modifier l’appréciation de la chambre de céans et
n’ont pas à être ordonnés.

E. 14
Il reste encore à examiner si la modification du droit à l’allocation pour impotent peut
prendre effet rétroactivement au 1er février 2016, soit dès la suspension du droit à
l’indemnité pour impotent de degré moyen par décision du 29 février 2016. a) L'art. 17
LPGA s'applique, par analogie, à la révision des allocations pour impotents (ATF 98 V
100), des contributions pour soins spéciaux (ATF 113 V 17),
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consid. 3b et les références) dans la mesure où il s’agit de prestations durables. Les art. 87
ss RAI sont applicables également par analogie à ces prestations, en particulier l'art. 88a
RAI relatif à la modification du droit (ATF 113 V 27 consid. 3b). Aux termes de l’art. 88a
al. 1 RAI, si la capacité de gain d’un assuré, respectivement son impotence s'atténue, ce



changement n’est déterminant pour la suppression de tout ou partie du droit aux prestations
qu’à partir du moment où on peut s'attendre à ce que l'amélioration constatée se maintienne
durant une assez longue période. Il en va de même lorsqu'un tel changement déterminant a
duré trois mois déjà, sans interruption notable et sans qu'une complication prochaine soit à
craindre. En vertu de l’art. 88bis al. 2 RAI dans sa version en vigueur depuis le 1er janvier
2015 – ici déterminante –, la diminution ou la suppression de la rente, de l'allocation pour
impotent ou de la contribution d'assistance prend effet : au plus tôt le premier jour du
deuxième mois qui suit la notification de la décision (let. a); rétroactivement à la date où
elle a cessé de correspondre aux droits de l'assuré, s'il se l'est fait attribuer irrégulièrement
ou s'il a manqué, à un moment donné, à l'obligation de renseigner qui lui incombe
raisonnablement en vertu de l'art. 77, que la poursuite du versement de la prestation ait eu
lieu ou non en raison de l'obtention irrégulière ou de la violation de l'obligation de
renseigner (let. b). b) En vertu de l'art. 31 al. 1 LPGA, l'ayant droit, ses proches ou les tiers
auxquels une prestation est versée sont tenus de communiquer à l'assureur ou, selon les cas,
à l'organe compétent toute modification importante des circonstances déterminantes pour
l'octroi d'une prestation. L'obligation d'annoncer toute modification des circonstances
déterminantes est l'expression du principe de la bonne foi entre administration et administré
(ATF 140 IV 11 consid. 2.4.5 et les références). Pour qu'il y ait violation de l'obligation de
renseigner, il faut qu'il y ait un comportement fautif; d'après une jurisprudence constante,
une légère négligence suffit déjà (ATF 112 V 97 consid. 2a; arrêt du Tribunal fédéral
9C_261/2014 du 8 octobre 2014 consid. 2.2). L'art. 31 LPGA ne dit pas quelles
conséquences il faut attacher au fait qu'un assuré viole son obligation (arrêt du Tribunal
fédéral 8C_266/2016 du 15 mars 2017 consid. 5.1.3). En matière d'assurance-invalidité,
l'art. 77 al. 1 RAI précise que l'ayant droit ou son représentant légal, ainsi que toute
personne ou autorité à qui la prestation est payée, doit communiquer immédiatement à
l'office AI tout changement important qui peut avoir des répercussions sur le droit aux
prestations, en particulier les changements qui concernent l'état de santé, la capacité de gain
ou de travail, l'impotence, ou encore le besoin de soins ou le besoin d'aide découlant de
l'invalidité, le lieu de séjour déterminant pour fixer le montant de l'allocation pour impotent
et de la contribution d'assistance, ainsi que la situation personnelle et éventuellement
économique de l'assuré.
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jusqu’au 31 décembre 2014, il devait exister un lien de causalité entre la violation de
l'obligation d'annoncer et la perception de prestations indues (voir à ce sujet ATF 142 V
259; ATF 119 V 431 consid. 4a; arrêt du Tribunal fédéral 8C_601/2016 du 2 novembre
2016 consid. 6.1). Toutefois, depuis le 1er janvier 2015, la suppression ou la diminution de
la rente, respectivement de l’allocation pour impotent, a lieu indépendamment de la
question de savoir si la violation de l’obligation de renseigner est un motif pour la poursuite
du versement des prestations (cf. arrêt du Tribunal fédéral 9C_599/2016 du 29 mars 2017
consid. 7.2).

E. 15
En l’espèce, l’intimé a initié une procédure de révision du droit à l’allocation pour impotent
à la suite de l’enquête à domicile du 29 juillet 2015 consécutive à la demande de
contribution d’assistance, respectivement des constatations faites lors de la pré-enquête
mise en œuvre du 12 au 19 août 2015 et de la surveillance exercée du 30 septembre au 10
décembre 2015 permettant de douter d’un besoin d’aide du recourant lors des déplacements



à l’extérieur. Lors de l’enquête à domicile, le recourant a déclaré qu’il avait recommencé à
conduire sa voiture depuis quelques temps, mais seulement en présence de l’amie. Par
décision du 29 février 2016, l’intimé a suspendu le versement de l’allocation pour impotent
avec effet immédiat, soit dès le 1er février 2016. Même si le recourant a pu recommencer à
conduire seul sa moto depuis le 8 mai 2015 ainsi que la Dresse C______ l’a indiqué dans
son rapport du 4 mars 2016, il continue à invoquer le besoin d’aide d’autrui pour se
déplacer en voiture et sur des trajets supérieurs à une heure trente. Dans la mesure où il
invoque toujours le besoin d’une telle aide pour se déplacer, une violation de son obligation
de renseigner à la suite de la reprise de la conduite d’un véhicule ne peut pas lui être
reprochée, ce d’autant plus qu’il n’a pas voulu cacher cet élément à l’intimé, mais a, au
contraire, sollicité une contribution d’assistance impliquant une nouvelle enquête à domicile
et que l’intimé n’invoque pas une telle violation. Par ailleurs, à la date de la suspension du
droit à l’allocation pour impotent de degré moyen, soit le 1er février 2016, il n’est pas établi
au degré de la vraisemblance prépondérante que le recourant n’avait plus besoin d’aide pour
manger. C’est seulement au terme de l’instruction de la procédure de révision initiée par
l’intimé qu’il apparaît que le recourant n’a plus besoin d’aide pour manger, soit à la suite de
la réception du rapport de la Dresse C______ du 4 mars 2016, du rapport d’expertise
neuropsychologique du 27 juillet 2016 et de l’avis SMR du 3 octobre 2016. En effet, dans
ce dernier, le SMR conclut que l’état de santé du recourant n’a pas évolué depuis la
première décision mais que celui-ci s’est adapté à son handicap. A relever que dans un arrêt
du 14 juillet 2017 (9C_806/2016), le Tribunal fédéral a jugé que l’assurance-invalidité n’a
pas de base légale suffisamment claire et détaillée pour procéder à des observations sur les
assurés soupçonnés d’abus
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respect de la vie privée et familiale selon l’art. 8 de la Convention de sauvegarde des droits
de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH - RS 0.101),
respectivement l’art. 13 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du

E. 18
avril 1999 (Cst. - RS 101). Autre est la question de savoir si le matériel recueilli dans le
cadre de l’observation illicite peut être utilisé en tant que moyen de preuve dans le cas
concret. Pour y répondre, il est nécessaire de faire une pesée d’intérêts entre les intérêts
privés de la personne concernée et les intérêts publics. En l’occurrence, il n’est pas
nécessaire de procéder à une telle pesée d’intérêts, puisque la révision de l’allocation pour
impotent ne repose pas sur les résultats des surveillances mises en œuvre par l’intimé, mais
sur des rapports médicaux. Par conséquent, la question de savoir si les rapports de
surveillance peuvent être utilisés en tant que moyen de preuve dans le cas du recourant peut
rester ouverte. En définitive, il y a lieu de réviser le droit à l’allocation pour impotent par
une diminution de celle-ci, révision qui, au vu de l’art. 88bis al. 2 let. a RAI, prend effet le
premier jour du deuxième mois suivant la notification de la décision du

E. 19
janvier 2017 diminuant l’allocation pour impotent. Aussi, l’intimé ne pouvait réviser le
droit à l’allocation pour impotent au sens de l’art. 17 LPGA qu’à partir du 1er mars 2017.
16. Au vu de ce qui précède, le recours sera partiellement admis et la décision litigieuse
réformée. Il sera dit que le recourant a droit à une allocation pour impotent de degré faible
dès le 1er mars 2017. Etant donné que depuis le 1er juillet 2006, la procédure n'est plus



gratuite (art. 69 al. 1bis LAI), au vu du sort du recours, il y a lieu de condamner l’intimé au
paiement d'un émolument de CHF 500.-.
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